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Aux origines de l'Höpital psychiatrique vaudois:
l'«Asile des Alienes du Champ de l'Air»

(1810-1873)

Jean-Claude WagniLres

L'heritage de la periode bernoise *

Les furieux, forcenez, prodigues, imbeciles d'esprit et autres qui
sont incapables de se savoir regier et conduire doivent avoir des

curateurs.

Si quelqu'un seroit forcene et hors de sens, en sorte que son jugal
[conjoint] ne peut estre asseure de la vie pres de luy, le divorce
pourra estre adjuge.

Le premier texte est extrait des Loix et Statuts de la Republique
de Berne, de 1616. II precise une norme et des pratiques plus
anciennes, inscrites egalement dans les coutumiers vaudois. L'art.
284 de celui de Lausanne, par exemple, declare de nulle valeur

...pasches, conventions, testaments et donations faictes par
personnes forcenees ou alienees de leur entendement.

Le second provient du Code consistorial de la Republique de Berne

(1640). Ce code n'est que la reunion des diverses ordonnances
consistoriales du souverain bernois depuis la conquete du Pays de

Vaud, en 1536. Des cette date, la Reforme autorise le divorce. En
cas d'adultere bien sür, mais aussi

...pour choses plus importantes encore: la lepre, la forcenerie et
l'inhabiletd ä la copulation.

* Les notes figurent ä la fin de l'article, ä partir de la page 55.
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Le code consistorial ajoute:

On ne devra rien precipiter quant ä la forcenerie et demander
premierement advis aux medecins et rechercher par tous les moyens
des remedes profitables et convenables pour la restitution de la sante.

Des la reorganisation du Pays de Vaud par Berne, un dispositif
precis est mis en place qui tend ä maitriser socialement la folie. II
fonctionne sur trois axes distincts. La loi penale: peine de mort pour
les fous criminels; la loi civile, pour conjurer ses effets sociaux,

preserver les patrimoines, decider des obligations et frais d'entretien;
la medecine, pour dire les distinctions, expertiser et soigner.

Dans les villes, l'hopital est lieu d'enfermement, d'hebergement
et de soins; il est gere par la bourgeoisie pour ses ressortissants

pauvres, les mendiants et errants de tous ages qui ne sont pas
chasses du territoire communal. Les communes rurales
environnantes peuvent y amener, entre autres malades, les fous
dont les families ne parviennent pas ä contenir dans des normes
acceptables les comportements violents ou par trop imprevisibles.

L'humaniste espagnol Juan Luis Vives, dont les ecrits sont
connus des reformateurs et influenceront profondement la

reorganisation de l'assistance publique ä Geneve et ä Lausanne,
precise en ces termes l'intervention du medecin:

Estant doncques amene en l'hospital un homme d'esprit esmeu et
remue, il faut regarder au commencement si cette enragerie ou
maladie d'hors du sens est naturelle; ou si par quelque accident elle
seroit advenue, s'il y a espoir de sante et de guerison; ou si totalement
il n'y en a et est la chose desesperee. Que Ton bailie ä chaque chose
les remedes convenables. Aux uns sont necessaires les estuvements et
l'esgard du vivre. Aux autres un traitement doux, gracieux et courtois,
ä fin que petit a petit, comme bestes sauvages, ils s'aprivoisent et
deviennent doux et privez. Aux autres l'enseignement et l'instruction
et il y en aura qui auront besoin de reprimande et prisons.1

Jusqu'au XVIIL siecle, la «folie criminelle», tant celle du
meurtrier, de l'incendiaire, que de l'heretique et du sorcier, est

jugee en fonction de la gravite du crime et non de celle de la folie:
la roue, la hache et le feu sanctionnent ces dereglements. En 1643,

par exemple, Franqois F., blasphemateur et heretique, reconnu
pourtant «cervelle detraquee et defaut de sens rassis» est condamne,
ä Vevey, ä avoir la langue percee et la tete tranchee2.
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Durant le premiere moitie du XVIIP siecle, des medecins
s'interrogent sur l'alienation, frequente chez les jeunes Suisses

engages dans un regiment ä l'etranger, disent-ils, et qui serait
consecutive au «mal du pays». En 1710, le professeur bälois
Theodore Zwinger publie une «Dissertation sur la Nostalgie», dans

laquelle il releve les ravages causes par le «Ranz des vaches» parmi
les soldats suisses, acces de melancolie, deprime, maladies,
desertions, mort meme; «les officiers [...] furent obliges de

d^fendre, sous les peines les plus sev£res, de chanter, de jouer ou
siffler cette chanson.»3

Le Dr A. de Haller, en 1732, evoque lui aussi ce «mal du pays»

pouvant degenerer en «folie», mais il l'attribue ä «l'air plus grossier
et pesant» ä l'etranger qu'en Suisse. II changera d'avis par la suite
et y verra «une affection psychique.» II ajoute:

Le Suisse devient inquiet, il sent une certaine angoisse et difficulte
de respirer [...]. L'ardent desir de voir sa patrie augmente le mal
cause par la pesanteur de l'air. II devient triste, perd l'appetit [...].
On a täche de guerir ce mal en transportant le malade sur une
tour. 4

L'attribution ä la «lourdeur de l'air» d'affections physiques et
mentales est courante au XVIIP siecle. C'est, par exemple, le

«mephitisme de l'air du au marais» qui serait cause du goitre et
du cretinisme, en Valais et dans la region d'Aigle et de Bex5.

Dans la deuxieme moitie du XVIIP siecle siecle, les autorites
bernoises precisent, par voie d'ordonnance, les distinctions ä

etablir concernant les fous et le sort qu'il faut leur reserver. Une
lettre souveraine de 1769 «concernant les personnes dont l'esprit
est derang^» reglemente l'admission dans les «petites maisons» de

Berne, ensemble de cellules (de 3,50 m sur 3 m) specialement
destinees aux fous, que les autorites avaient fait construire en 1749:

Afin d'dtablir quelque uniformite dans la maniere dont on doit
proceder au sujet du grand nombre de personnes derangees dont
on sollicite la reception aux petites maisons et de l'examen qui
doit necessairement etre fait sur la nature de leur maladie...6

Seuls les Vaudois «veritablement furieux ou dans une demence
absolue» pourront y etre admis. Le certificat d'un medecin est exige
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ainsi que des indications concernant les ressources financieres de

la personne dont on demande l'internement et Celles de sa

commune d'origine. Les medecins bernois, inspirateurs de cette
lettre, invitent leurs collegues vaudois ä distinguer soigneusement
ces «dements absolus» de sujets «qui ne sont affectes que de

melancolie, de folie, vapeurs convulsives (epilepsie) ou
hysteriques», lesquels seront soignes dans leur commune. II est
recommande aux bourgeoisies, ä cet effet,

de faire preparer une, deux ou meme un plus grand nombre de
rdduits propres ä renfermer les personnes derangees.

Ce qu'en general elles font. Montreux transforme son ancienne
leproserie, Moudon dispose, en plus de la Tour, de ce que les autorites
appellent «la chambre ä Marianne» et ä Vevey, Aubonne, Payerne,
Orbe, on delibere sur l'amenagement particulier de ces «reduits»: plot
oü est fixee la chaine, menottes, barreaux, renforcement des portes,
toutes ces depenses sont chiffrees au plus pres.

Ä Lausanne, le nouvel hopital des bourgeois, inaugure en 1766,
— le bätiment de l'actuel gymnase de la Mercerie — ne comprenait
qu'une seule cellule pour les alienes. Pour se conformer aux ordres
de Berne, le Conseil fait amenager deux chambres fortes, ä la prison
de l'Eveche. Dans l'expertise qu'il fait de l'hopital quelque vingt
ans plus tard, le Dr Tissot note:

On pourrait mettre dans certaines pieces du rez-de-chaussee des
fous furieux qui doivent etre eloignes pour ne troubler la

tranquillite de personne; d'ailleurs, ils ne sont point affectes d'une
maniere fächeuse par l'air frais et humide.7

La plupart des «alienes» vivent done dans leur famille. Les plus
pauvres et abandonnes d'entre eux sont places par leur commune
comme domestiques, dans la mesure oü leur «tranquillite» le

permet, quelques-uns vont grossir la masse des mendiants et
vagabonds et risquent fort, de ce fait, l'emprisonnement pur et
simple. Quant aux families qui disposent d'un minimum de biens,
elles peuvent consulter Tun des quelques medecins dont la rumeur
a fait un specialiste de la folie: le Dr Mellet d'Oron, le Dr Abraham
Gagnebin de la Ferriere, qui re9oit «des malades de la tete» dans

une sorte de clinique privee, par exemple8. Tres nombreux au XVIIe
siecle, les guerisseurs et exorcistes luttant contre la «possession
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par des esprits malins» sont en considerable diminution dans la
deuxieme moitie du XVIIP. Les autorites les combattent au nom
de la sante publique et les medecins accredites, au nom d'un savoir
qui leur doit pourtant beaucoup: la «poudre de Moudon» obtenue
en pulverisant de la taupe sechee, par exemple, reste la medication
de base de l'epilepsie jusqu'au milieu du XIXe siecle9.

Parallelement ä cette intervention accrue de 1'Etat dans le domaine
de l'alienation mentale, intervention legitimee par la necessite d'accroi-
tre et de renforcer sante, securite et assistance publiques, une evolution
se dessine egalement en matiere penale. La multiplication des expertises
medicales atteste une modification de l'image de la folie. Ce jugement
d'un parricide de 1768 est impensable un siecle plus tot:

Son crime ayant ete l'effet d'une phrenesie violente, le tribunal
n'a pu lui decerner la peine de mort mais juge qu'il doit etre
enferme et enchaine le reste de ses jours dans une maison forte
pour y subir une prison perpetuelle.10

Naissance de 1'asile

Des son accession ä la souverainete, en 1803, le canton de Vaud
entreprend d'organiser l'assistance publique et le Systeme
penitentiaire.

Deux ans plus tard, une «Commission des etablissements de

detention et de secours publics» est chargee par le Petit Conseil11 d'en
elaborer le projet. Dans un premier rapport (decembre 1805), la
Commission estime que quatre etablissements cantonaux doivent etre
crees: «une maison de force et de detention, une maison de correction
et de travail force, un hopital et une maison des fous». Apres avoir
discute des diverses articulations envisageables des quatre elements
de ce nouveau Systeme afin d'en reduire au maximum le coüt, la
Commission propose quatre etablissements separes:

Si la destination de la maison des fous est analogue ä celle de

l'höpital et fait penser ä la reunion des deux etablissements, cette
reunion ne pourrait avoir lieu qu'aux depens des conditions les

plus necessaires dans un hospice de malades, lesquelles sont le
calme et la tranquillite [De plus] une maison des fous nous parait
devoir etre eloignee des habitations par la meme raison qui ne

permet pas de la reunir ä d'autres etablissements [D'autre part]
une maison de reclusion destinee ä faire expier le crime ne peut
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servir ni de depot pour ceux qui doivent en etre detournes par la
voie correctionnelle, ni d'asile ä l'humanite souffrante.

La Commission envisage aussi une maison de correction de

dimension süffisante:

Elle sera divisee en deux parties, l'une pour les individus
condamnes pour delits correctionnels12, l'autre pour les mendiants
et vagabonds13. Un etablissement de reclusion pour ces derniers
nous parait de la plus grande necessite, si Ton se propose de bien
organiser les secours publics; il vient droit ä l'appui des
etablissements de travail volontaire ä former par les communes
ou districts14 et offrant un moyen de contrainte contre les pauvres
valides qui se refusent au travail.

De son cote, le Petit Conseil precise ses intentions. II obtient
du Grand Conseil les credits pour acheter l'hopital de la Mercerie,
propriete de la ville de Lausanne (pour 76'000 francs) et le
domaine du Champ de l'Air, dont le bätiment date de 1707 (pour
36'000 francs).

Situe ri£re Lausanne, consistant en bätiments, jardins, pres, vignes,
avenues, champs et bois; le tout comprenant environ dix-huit
poses et trois cent cinquante sept toises; limite par le grand
Chemin tendant des Lausanne ä Berne d'Orient; par le chemin
des Moulins, d'Occident; par les proprietes Ruchonnet de Bize et
plusieurs jardins de Vent.

Soit le vaste espace compris entre le chemin du Calvaire, la

place de l'Ours, les avenues Cesar-Roux et du Bugnon actuel. Ces

achats sont finances par la vente des biens de l'hopital de

Villeneuve, fonde au XIIIe siecle, annexe par Berne puis propriete
de l'Etat de Vaud. Deux bätiments pour quatre etablissements. La
Commission tente de preciser les principes permettant le partage
le plus judicieux:

- Les condamnes pour crime, soit ä une peine infamante, ne
peuvent etre dans le meme bätiment que les «correctionnels dont
la punition n'entraine pas 1'infamie legale»;

- La maison de force doit etre completement isolee pour eviter
les evasions;

- L'hospice des alien^s15 doit etre eloigne et pourvu d'une vaste
cour ferm^e;

- Cet hospice ne peut se trouver dans le meme bätiment que
celui des malades.
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Examinant l'etat des deux bätiments acquis, eile note ä propos
du Champ de l'Air:

Ces bätiments ne peuvent convenir pour un hopital vu leur
extreme irregularite, le manque de corridors, le peu d'elevation
des chambres [...] lis sont encore moins propres ä I'etablissement
d'une maison de force. Le seul parti qu'on puisse en tirer c'est
d'en faire un hospice d'alienes et d'incurables.

Elle propose en outre de placer les malades et la maison de

correction ä la Mercerie et de construire une prison sur le domaine
du Champ de l'Air. Un membre influent de la Commission, le

«citoyen-pasteur» Curtat, dans un rapport de minorite, defend
d'autres principes:

II y a deux classes d'individus ä placer, ecrit-il, et deux especes
dans chaque classe. Amenageons les espaces necessaires dans les
deux bätiments acquis par l'Etat: prisons ä la Mercerie et hopitaux
au Champ de l'Air. Nous ferons ainsi l'economie d'une
construction couteuse, d'autant plus que tous les condamnes sont
des fripouilles et que dans un pays comme le notre oil il n'y a pas
de vastes cites et d'individus sans famille, il n'est pas ä presumer
que la population de l'hospice des alienes soit jamais considerable,
quelqu'etendue que les vues bienfaisantes du gouvernement
veuillent bien lui donner.

C'est le projet de la majorite qui sera finalement conserve et le
Grand Conseil adopte, en mai 1810, le decret de fondation d'une
maison des alienes distincte des autres etablissements16.

Dans la maison des alienes sont requs les alienes des deux sexes
dont l'existence dans leurs families et dans la societe devient
penible et dangereuse, ou qui laissent un espoir probable de

guerison [...]. Les demandes d'admission doivent etre
accompagnees d'un certificat de pauvrete delivre par la
Municipalite. On ne recevra que les malades curables. Les autres
demeurent dans leurs families.

Le decret precise aussi que les communes contribuent aux frais
d'entretien de leurs ressortissants. En aoüt, un arrete du Petit
Conseil regie le mode d'admission au Champ de l'Air:

- c'est le Petit Conseil qui decide des admissions sur preavis
de la «Commission des secours publics»17;
— la demande d'admission doit etre accompagnee d'un certificat
atteste par la Municipalite d'origine, le pasteur de la paroisse et

19



le juge de paix du cercle de domicile et d'un rapport du medecin
si l'aliene a dejä ete traite;
— des la decision d'admission, l'aliene doit se presenter
«conduit par une personne qui soit en etat de rendre compte de

l'origine et des circonstances de la maladie.»

En decembre 1809, le Petit Conseil avait arrete le plan
d'organisation du Champ de l'Air et longuement discute, avec la
Commission des secours publics, des qualites exigees de

l'«inspecteur» qui en serait responsable:

Les fonctions de l'inspecteur seront de deux especes dont l'une
consistera dans la direction de toute l'economie de l'etablissement,
l'autre dans la direction du traitement moral des alienes. Sous le

premier rapport, il n'y a que la moralite du regisseur qui puisse
nous offrir une garantie süffisante, quelque exact que füt le
controle qu'on etablirait [...] La partie technique de ses fonctions
demande de la fermete, de l'humanite et un degre de discernement
süffisant pour pouvoir adopter dans chaque espece d'alienation
le traitement moral qui convient.

Pour attirer une personne «capable» (et dont l'epouse soit, de

surcroit, irreprochable), le Petit Conseil decide de lui donner mille
francs par an, quatre toises de bois et un terrain pour son jardin18.

Aussi, la mise au concours de ce poste par voie de presse a-t-elle
un succes considerable. Parmi les quelque soixante-dix postulations
que la Commission va examiner avec soin, on releve une grande variete
de professions dont l'enumeration nous indique les perceptions que
Ton pouvait avoir alors de ce poste: epicier, relieur, capitaine, regents,
concierge, geolier, jardinier, aubergiste, notaire, cordonnier, libraire,
voiturier, distillateur, traiteur, veterinaire, charpentier, journalier, etc.
Un seul medecin: le Dr Bacqueville de Morges. II explique avec force
details son experience et sa connaissance des alienes, ses lectures de

Pinel19. II est ardemment soutenu par un membre de la Commission,
qui ecrit directement au chef du Departement de l'interieur, faisant
valoir que:

Le medecin de l'hopital cantonal ne pourra donner au Champ de
l'Air tous les soins que demandent les alienes.

En fait, c'est lui qui a le moins de chances d'obtenir ce poste.
Dans l'esprit des membres du gouvernement, en effet, un seul
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medecin — qui a par ailleurs son cabinet prive — doit suffire pour
les deux hospices cantonaux. Des lors, seul un «regent» correspond,
au fond, ä l'image que la plupart des decideurs ont de cette
fonction: c'est l'instituteur Jordan, d'Aubonne, qui sera designe.
Retenons pourtant que, des la naissance de l'asile, le probleme de

sa direction, administrative ou medicale, est pose. Ce debat va
durer, dans le canton de Vaud, pendant un siecle et demi.

Le Champ de l'Air en 1812

Des l'ouverture de l'asile, en 1811, les demandes d'admission
affluent au Petit Conseil. Deux ans plus tard, ce dernier rappelle
ä la «Commission des secours publics», dont elle juge trop liberaux
et surtout trop couteux les criteres d'admission, que seules deux
categories d'individus peuvent etre internes au Champ de l'Air:

Ceux qui seraient dangereux en etat de liberte et ceux qui sont
susceptibles de guerison.20

Le gouvernement demande, en outre, la liste des alienes en
traitement avec les observations du medecin et de l'inspecteur. La
Commission s'execute mais defend son point de vue:

Nous avons l'honneur de vous faire observer, Citoyens magistrats,
que nous apportons toujours le plus grand soin ä ne vous proposer
1'admission que pour des individus qui, d'apres les declarations
des personnes de Part et des autorites locales, sont veritablement
dans le cas d'etre reclus et ne peuvent l'etre chez eux.

Un seul cas, ajoute-t-elle, pourrait faire l'objet d'un reexamen
eventuel: I.G.

...qui, depuis son entree, n'a pas donne le moindre signe
d'alienation et dont la seule maladie est 1'epilepsie. Comme par
ses frequents acces elle effraye les femmes alienees et trouble la
tranquillite de l'etablissement, si le gouvernement, eu egard a la

pauvrete de sa commune21, se charge de son entretien, elle devrait
etre placee en pension. On lui en trouverait une ä bon compte,
vu qu'elle file et quelle est tres appliquee dans son travail.

Des sa naissance, l'asile va done poser ä ses gestionnaires les

questions de sa dimension et de Interpretation des criteres
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d'admission. La premiere consequence en est une exigence de

precision supplementaire dans la taxonomie de l'alienation mentale
adressee au corps medical, la seconde, l'examen de relations
possibles entre l'asile et d'autres modes de gestion de l'alienation,
le placement en particulier. Ce n'est qu'en 1904, ä l'instigation
du medecin-chef de Cery, le Dr Mahaim, d'origine beige et qui
connait bien les experiences de placement realisees dans son pays
depuis le Moyen Age, que les autorites vaudoises vont legiferer en
la matiere (arrete du Conseil d'Etat du 27 mai). Des lors, 246
«alienes tranquilles» seront places entre 1904 et 1913 dans des

families d'accueil22.

L'«effectif du Champ de l'Air au 1er aoüt 1812»23 que la
Commission adresse au Petit Conseil permet les constatations
suivantes:

- 29 personnes vivent dans l'etablissement: 14 femmes (dont
le plus fort contingent est äge de 40 ä 49 ans) et 15 hommes
(30 ä 39 ans); 3 seulement etaient domiciliees dans des villes
(Lausanne, Vevey, Montreux), les autres proviennent de

villages de toutes les regions du canton; 11 sont internees
depuis 5 ans et plus, dont 3 depuis 8 ans, 15 depuis 1 an et
moins; 3 sont entretenues par leur famille, les autres par
l'assistance de leur commune (22 personnes) et de l'Etat (4

personnes).

- La plupart sont enfermes la plus grande partie de la journee,
9 de maniere permanente;

- La «nature de la maladie», qui s'inspire de la nosographie
de Pinel, est decrite ainsi:

Hommes Femmes Total

manie legere 2

2

1

1

1

2

3

3

3
1

3

5

2
1

manie irreguliere
manie avec delire
manie violente 1

2

2
1

manie sans delire
demence complete
demence gaie et reguliere
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(suite)

melancolie
idiotisme
epilepsie
guerie mais singuliere
paresseux, vagabond
non diagnostique

Hommes Femmes Total

1

3
1

1

3

3

1

1

6
1

1

1

3

- Dix d'entre eux sont consideres comme incurables.

- Parmi les remarques de l'inspecteur Jordan:

A.F. L., 37 ans, ne peut etre considere comme ali^ne. II est
paresseux, vagabond et aime le vin. Ses voisins affirment qu'il est
plus pervers que fou. Dans le courant du mois dernier, il a ete
reconduit chez lui trois fois pour desordre.
J.F. B. est idiot mais conserve du jugement. II nest pas dangereux
mais il courait le pays et mendiait.
M.B., 25 ans (manie legere). L'extreme passion qu'elle a pour les
hommes est la cause que les Tribunaux ont manifeste le voeu qu'elle
soit enfermee.
A.G. (manie legere) est soumis et docile. II aime le vin et compose
des sermons et des chansons qu'il declame dans les lieux publics
lorsqu'il est en liberte. II nous est tres utile comme tailleur.
S.B. (manie sans delire) a dans les oreilles un certain bruit qui lui
fait croire que des sorciers sont dans sa chambre.
H.P. (manie avec delire) est violente. Elle ne respire que vengeance
contre ceux qui l'ont, dit-elle, volde, maltraitee, brülee. Elle est
incurable.
J.P. (manie legere) est nullement dangereux. Dans l'etat de liberte,
il trouble la societe par ses chants et inquiete ses nombreuses
connaissances par son indiscretion.
J.L. B. (manie violente et continuelle) est frenetique et passionne
par le sexe. Cette passion se reveille ä la vue d'une femme et il est
alors dangereux.
D.C. est hargneux (manie irreguliere). II ne cede qu'ä la force.

Asile et traitement moral en 1830-1835

Le premier medecin des hospices cantonaux est Henri Perey. II
a fait ses etudes en Italie, pratique ä Lyon et Paris. De vingt ans

plus age que Pinel, il est exactement contemporain d'Esquirol et
connait les experiences du premier ä la Salpetriere et du second ä
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Charenton. Son cahier des charges ne lui permet guere de consacrer
plus d'une journee par semaine aux alienes du Champ de l'Air. II
est remplace, en 1822, par le Dr Charles Perret et ce dernier par
Charles Pellis. Considere comme l'un des meilleurs medecins
lausannois, liberal, ami de Vinet, Pellis demissionne, en 1845, pour
protester contre la revolution radicale. Son successeur, Georges
Zimmer, est le dernier medecin du Champ de l'Air. C'est lui qui
assure le transfert des alienes, en 1873, dans le nouvel asile de

Cery.
Le traitement des alienes du Champ de l'Air ne subit guere de

modifications durant les quelque soixante ans d'existence de cet
etablissement24.

Si nous avons choisi la periode 1830-35, c'est que les liberaux
sont majoritaires au Grand Conseil et en controlent la plupart
des commissions. Le gouvernement issu de la revolution liberale
va tenter un essai d'amelioration de l'organisation de l'hospice.
Cette tentative va reveler l'affrontement de deux conceptions: celle
du Dr Perret25 qui defend la gestion traditionnelle, pourrait-on
dire, de l'asile et celle du Dr Pellis26 qui propose des reformes. De

plus, le pasteur Chavannes, president de la Commission des

etablissements de detention et de secours publics, professeur ä

l'Academie, explique ä la meme epoque, dans deux articles destines

au grand public, ce qu'est le Champ de l'Air27.
En 1830, l'etablissement compte 32 chambres et 3 chambres fortes.

Deux ans auparavant, le Grand Conseil avait porte le nombre de lits
de 40 (en 1811) ä 70, tous occupes. Le personnel comprend
l'inspecteur et sa famille, 3 infirmiers, 2 infirmieres, une cuisiniere
et un boulanger. Le Dr Perret visite l'etablissement deux fois par
semaine. Sur les 330 malades entres de 1810 a 1830, 76 ont ete gueris,
note-t-il, et 15 ont vu leur etat suffisamment ameliore pour pouvoir
retourner dans leur famille. Le nombre de jours moyens pour une
guerison est de 142. Le Dr Perret en deduit qu'on peut considerer

comme incurables ceux dont l'etat ne s'ameliore pas sensiblement
durant la premiere annee. Ce jugement lui sert egalement ä rappeler
le besoin pressant d'un etablissement particulier pour les incurables,
particulierement pour les «incurables dangereux qui devraient pouvoir
etre enfermes ailleurs que dans une prison».
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La description qu'il donne du traitement des alienes insiste en
premier lieu sur l'importance de la nourriture, selon un partage
des mets en «echauffants» et «refroidissants». Meme partage -
rappel de la theorie des humeurs des siecles precedents - pour le
debut du traitement: douche froide ou bain chaud, selon le cas.
L'essentiel, des l'admission, est de calmer, de maniere ä commencer
le plus tot possible «le traitement specifique de l'aliene, le
traitement moral»:

Pendant la plus grande violence du paroxysme, l'aliene est reclus
dans une cellule forte que Ton rend completement obscure. On
s'assure qu'il ne peut se nuire ä lui-meme. On le soustrait ainsi a

toute cause d'irritation propre a entretenir sa fureur. Le silence,
l'isolement, l'obscurite calment bientot l'agitation qu'il eprouve
[...] En meme temps qu'il se calme, le maniaque offre des moments
de lucidite qu'il importe de saisir avec empressement pour que le
traitement moral ait le succes que l'on desire.

Cette premiere intervention est, pour le Dr Perret, decisive. II
faut a tout prix eviter que la «crise», pensee sur le modele d'un
acces de fievre, «s'installe», «passe a l'etat chronique». II faut
empecher que l'«idee fixe» qui caracterise le «monomaniaque» se

grave durablement dans son esprit, prenne le pouvoir sur la totalite
de son corps. II faut au moins perturber cette prise de pouvoir, au
mieux, l'empecher. A cette fin, un seul moyen: la violence. La
contention et l'isolement sont de nature ä faire face au coup d'etat
de l'idee fixe sur le corps du patient:

L'effroi que l'aliene con£oit de cette violence est un moyen de le
guerir; eile devient un instrument de crainte et de correction qu'il
suffira de mentionner pour obtenir ce qu'on exige.

Parmi ce que le Dr Perret nomme les «agents perturbateurs» de

l'installation durable de l'alienation, il mentionne egalement les

vomitifs, purgatifs et exutoires28, la cauterisation de la nuque, les

frictions de pommade stibiee29 sur la partie cervicale et, plus
rarement utilisees, les saignees.

L'ancienne metaphore de la possession n'est pas loin. Maitre
de la dialectique du dedans et du dehors, le medecin commence
par expulser de «mauvaises humeurs», susceptibles d'entrainer avec
elles l'exces qui domine le corps. Apaise, reequilibre, le patient
peut alors etre l'objet du veritable traitement:
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Moins le traitement medical est considere comme essentiel, plus on
s'attache au traitement moral. S'il en etait autrement, la guerison de
l'aliene ne serait plus que 1'affaire du hasard; ce serait un changement
dans l'etat intellectuel de l'insense auquel l'liomme doue de raison
ne prendrait aucune part. Cependant, on ne peut etudier l'liomme
devenu fou sans reconnaitre en lui des facultes dont les fonctions
desordonnees peuvent etre ramenees ä l'etat normal. C'est son
education qu'il faut refaire, ce sont ses idees erronees qu'il faut
combattre, des habitudes maniaques qu'il faut changer.

Ä l'inverse du traitement psychanalytique, le traitement moral
consiste d'abord ä eloigner le patient de tout ce qui le ramene ä sa

folie30. II s'agit d'un lent processus d'oubli des facteurs originels
de ses crises, de son «idee fixe», de ses hantises. II postule done,
chez tout aliene - decrete de ce fait curable — une parcelle de

faculte, un petit territoire non colonise par son mal, non aliene
(que le Dr Perret, nomme «les idees familieres») a partir duquel
une entreprise de reconquete peut etre menee. Ou bien, il s'agirait,
si Ton veut, d'une sorte de vidange au cours de laquelle, le sain, le

propre, l'ordonne, le normal, progressivement introduits font
pression sur l'alienation et peu ä peu l'expulsent.

L'alienation a ses moments de remission, ses instants lucides dont
on ne saurait trop profiter. On reveille alors dans le coeur de
l'aliene, les idees familieres de sa vie, ses habitudes anterieures,
ses affections [...] On excite en lui le desir d'etre reintegre dans
sa famille et dans la societe.

Le moyen du traitement moral c'est l'asile, lieu de la rigueur,
de l'ordre, de la discipline et du travail.

Le travail est le plus efficace des moyens et l'on emploie tous les

ressorts possibles pour porter les alienes ä s'y livrer de bon coeur.

Pour ces paysans pauvres, journaliers et domestiques, le travail
est la normalite de leur condition, le fondement des «habitudes
antecedentes» ä quoi il faut les ramener et d'oü l'on peut partir.

Le Dr Perret critique d'ailleurs le caractere de classe de

l'hospitalisation au Champ de 1'Air:

On pourra desirer avec raison posseder une maison de sante oil
les alienes de toute classe et de toute condition puissent etre admis
au lieu d'une institution destinee seulement ä la classe pauvre.
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Ce serait un grand avantage [...] que la possession d'un
etablissement public oil, d'une maniere convenable, mais ä moins
de frais, les families pourraient etre dechargees de ces pensions
onereuses et souvent sans fruit qu'elles sont obligees de payer dans
des maisons particulieres de sante.31

Plus loin, il reprend sa critique des etablissements prives dont
la clientele particuliere remettrait en question la fonction centrale
du travail et de la discipline dans le traitement moral:

Dans des etablissements destines ä des fous appartenant ä des
classes plus relevees [...] on fournit ä l'aliene toutes sortes de

distractions!...] Or 1'homme, quelle que soit sa position sociale
et mentale, a plus besoin d'etre occupe que distrait. Le travail
doit s'executer avec ordre. Les distractions au contraire ne font
que reveiller les passions ou agissent seulement sur les sens; c'est
le cas des jeux et de la musique par exemple.32

Les descriptions que donne le Dr Perret des travaux auxquels
les alienes du Champ de l'Air sont astreints ne sont pas sans

evoquer - toutes proportions gardees! - la «psychotherapie
institutionnelle»33, en cela surtout que les alienes sont dtroitement
lies au fonctionnement de l'etablissement. La modicite des credits
alloues rejoint le choix therapeutique. II note egalement que la
division sexuelle du travail ä l'asile desavantage les femmes:

Le genre de travaux34 qu'elles font est moins propre que celui des
hommes ä les detourner de leur folie.

La discipline et l'ordre doivent etre manifestes a tous les

moments, dans tous les espaces de la vie asilaire. lis sont
l'emanation de l'autorite et de la volonte, que l'inspecteur doit
imposer aux infirmiers et les soignants-educateurs aux alienes:

La fermete, une volonte invariable est indispensable pour acquerir
sur eux cette autorite ä laquelle ils reconnaissent qu'il est inutile
de resister [...] L'aliene qui resiste est attache de courroies de cuir:
ä l'aide d'un entonnoir il avale par force ce qu'il a refuse de prendre
[...] La douche plus forte est une espece de correction que les

plus difficiles redoutent [...] On donne les arrets ä l'insubordonne.

On utilise aussi le «gilet de force».
La remise en ordre et la mise ä l'ordre que constitue le

traitement moral sont indissociables de la theorie de l'alienation
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mentale, qu'expose ensuite le Dr Perret. Deux mots-cles,
constamment utilises, en rendent compte: incoherence et
perversion. Iis indiquent tous deux, dans son texte, une sorte de

detournement des facultes adaptatives «naturelles» a des normes
de comportement vues egalement comme «naturelles». Ce
detournement peut etre general ou lie ä un objet particulier; il
peut se manifester dans la pensee du sujet ou «dans le rapport
entre ses idees et ses actions». Incoherence et perversion doivent
etre distinguees de manifestations du comportement, certes
maladives, dans l'optique du Dr Perret, mais non necessairement
alienees, comme le delire, les reveries et la stupeur. Sa definition
de l'alienation est d'abord negative: il dit ce qu'elle n'est pas.
Rejetant les conceptions «materialistes» de certains alienistes, il
estime qu'elle ne saurait resulter d'alterations corporelles,
«accidents et maladies du cräne, des organes sexuels ou des nerfs
du sentiment». Celles-ci sont certes sources de desordre mental,
mais au meme titre que la surdite, par exemple:

L'impression est alors faussement perdue et jugee, mais ce desordre
mental n'est pas ä proprement parier alienation...

Plutot une accentuation de ce que tout individu normal a pu
ressentir sur l'incertitude de ses jugements et les erreurs de ses

sens35.

L'alienation, c'est une alteration structurelle des facultes, «c'est,

dit-il, l'equivalent au plan intellectuel de ce qu'est le vice au plan
moral». II lui attribue trois causes:

- une predisposition hereditaire, non de l'organisation
corporelle mais de l'intelligence,

- une mauvaise education, celle par exemple, «qui excite la
sensibilite ou lui donne une direction vicieuse en

encourageant l'amour-propre, les sentiments de gloire et

d'orgueil».
- l'exercice excessif ou violent d'une faculte qui rompt alors

le necessaire equilibre de l'ensemble et depasse nos
possibilites de controle, «passions trop violentes, impressions

trop vives...»

L'agent du traitement moral est surtout l'inspecteur-educateur
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qui doit appliquer scrupuleusement le programme de
redressement/correction comju, de cas en cas, par le medecin. Car,

pour le Dr Perret, la normalite va de soi:

Tout homme raisonnable possede sur celui qui ne l'est pas une
influence et un empire dont il est indispensable de faire usage
pour sa guerison.

Surtout dans le canton de Vaud, ecrit-il, dont le peuple

a l'imagination froide [...] est difficile ä exalter et faire sortir des
bornes de la raison.

En conclusion, il conseille aux families de placer le plus vite
possible l'aliene ä l'asile

car il faut l'eloigner des circonstances qui ont accompagne sa folie
et l'ecarter de tout ce qui pourrait l'entretenir.

En 1832, le Dr Perret, malade, renonce ä ses fonctions au
Champ de l'Air. Le Dr Pellis est alors specialement attache ä cet
etablissement pour une periode d'essai. Le rapport qu'il redige,
quelques mois plus tard, tire la le^on de cette experience et doit
etre directement utile au Conseil d'Etat36 qui, depuis 1830, elabore

un nouveau reglement pour le Champ de l'Air. Pellis y critique
l'organisation anterieure et propose des ameliorations. D'accord
avec son predecesseur sur les limites du traitement proprement
medical, il partage ses vues sur l'importance du traitement moral
dont l'objectif est, pour lui aussi, de resocialiser le patient

en fixant son attention sur des objets etrangers au genre de son
delire. II faut s'appliquer ä communiquer ä son esprit des idees et
des affections nouvelles par des impressions diverses.

Cependant, pour le Dr Pellis, le moyen de ce traitement ne doit
pas privilegier le travail et la discipline, mais l'asile comme lieu
de communication et d'education.

La conversation est le moyen essentiel du traitement moral. Je
dirai qu'il est presque le seul, car la lecture et l'enseignement37,
par exemple, n'ont d'efficacite que par la conversation.

La consequence premiere est qu'«il faudrait un medecin attache
ä l'etablissement et qui ne s'en ecarte jamais.»
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II faut aussi des infirmiers que le medecin puisse former,
controler et convaincre d'abandonner violence et punition.

Lorsque le malade s'emporte, menace et frappe meme, il faut se

penetrer de cette verite que ce n'est pas un format qui se revoke
contre son geolier, c'est un malheureux qu'on ne doit pas punir
mais guerir. Autrefois au Champ de l'Air, lorsqu'un malade criait,
s'emportait, on lui adressait la parole d'un ton menafant et s'il
ne cessait pas, on le punissait [...] C'est evidemment confondre
le Systeme penitentiaire avec une methode curative [...] Un
paroxysme est une espece d'acces de fievre. II doit etre combattu
de diverses manieres [...] chez tel malade, il faut un bain chaud,
chez un autre un bain froid. Dans d'autres cas, c'est une douche

II a consacre, ecrit-il, une part considerable de son temps pour
instruire les infirmiers ä ne pas confondre Systeme penitentiaire
et methode curative. C'est done le medecin et non l'inspecteur
qui doit etre la personne prevalante dans l'etablissement:

II est bien evident, Messieurs, qu'il n'y a que le medecin qui peut
etre juge du mode de traitement [...] Que serait-ce si les moyens
sont employes en sens inverse par Monsieur l'inspecteur?

Cette prevalence du medecin assurera, pense-t-il, le succes des

reformes qu'il propose et resume de la maniere suivante:

transformer une discipline de penalite, absurde en medecine, par
une discipline de traitement.

II evoque en ces termes les resistances rencontrees:

Ces idees paraissent simples, toutefois je dois avouer que je n'ai
pas encore pu me faire comprendre. Plusieurs fois, Monsieur
l'inspecteur a mis un peu d'aigreur lorsqu'il a cru que son autorite
etait meconnue...

Puis il donne des exemples du fonctionnement reel de l'asile,
commentaires utiles, pour nous, aux discours de son predecesseur:

Le vieux J. a ete detenu dans sa cellule pendant quatre ans sans
en sortir: jour et nuit il ne faisait que crier. Monsieur l'inspecteur
m'a dit s'etre oppose ä son elargissement. Pendant la nuit on lui
donnait un camarade; souvent ils se battaient et le mal des deux
etait double [...]
Depuis 18 mois, la femme Y. a ete enfermee dans une cellule du
pavilion du jardin; on la laissait sans lit et sans fenetre; ete comme
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hiver, eile n'avait, outre ses vetements, qu'un coussin et une
couverture [...]
Jacques, jeune homme, a ete renferme pendant deux ans dans sa
cellule; il ne cessait de crier et ne voulait supporter aucun vetement
[.••]
La jeune P., soumise au meme regime de penalite, est restee
pendant trois ans dans un etat de paroxysme presque continu [...]
Je n'accuse pas Monsieur l'Inspecteur, je suis convaincu que ses

intentions etaient bonnes. Je n'y ai vu que la confirmation d'un
Systeme qu'il faut faire cesser.»

Ces «effets de verite», oü l'image de l'institution psychiatrique
ne coincide plus avec les discours de legitimation qu'en donnent
ses responsables, ponctuent l'histoire de l'asile. Lorsqu'ils sont
rendus publics — ce qui n'est pas le cas ici — ils servent generalement
d'arguments ä des reformes ou «sacrifices» financiers38.

Les articles du pasteur Chavannes39, nous indiquant que 74
hommes et 66 femmes ont sejourne au Champ de l'Air en 1837,
donnent quelques informations sur la part du religieux dans le
traitement moral. Alors que cet aspect apparait considerable dans tous
les textes decrivant les methodes de correction des prisonniers, les

medecins n'y font aucune allusion pour les alienes du Champ de l'Air.
La bible est distribute, nous dit le pasteur, «ä ceux qui sont juges
pouvoir en retirer quelque consolation». Des la construction du
penitencier de Bethusy, qui comprend une chapelle, les alienes y sont
conduits tous les dimanches «en bon ordre»; ce n'est pas la seule

connexion entre le penitencier et l'asile, nous y reviendrons.
Parmi les principales causes de l'alienation, le pasteur Chavannes

cite: l'exaltation religieuse, les esperances trompees, l'orgueil, les abus
de liqueurs fortes40 et la passion hysttrique chez les femmes.

On se bornera ici ä quelques remarques sur ces documents.
L'ensemble du savoir sur l'alienation et les notions de base du

traitement font reference, explicitement ou non, aux ouvrages de Pinel
et Esquirol41, ä commencer par leurs trois affirmations fondamentales:

— la «folie» est une maladie,
— eile n'est pas incurable,
— faction therapeutique ne peut s'exercer que dans une

institution specialement con^ue et organisee pour les alienes

et qui doit etre un espace clos.
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La notion et les modalites du traitement moral, l'organisation
totalitaire de l'asile qu'il implique, au nom de l'optimisme
revolutionnaire, selon lequel on peut et il faut changer I'homme,
le resocialiser, le rendre conforme ä des normes sociales
naturalisees, se trouvent egalement chez ces peres fondateurs de

l'alienisme.
Sur tous ces points, les quatre medecins qui se succedent au

Champ de l'Air sont d'accord42. Les rapports annuels du Dr
Zimmer (1845-1873) au Departement de l'interieur defendent des

conceptions de l'asile et du traitement beaucoup plus proches de
Celles de Perret que de Pellis concernant le travail, la discipline et
la fonction therapeutique des punitions. II est en revanche
infiniment plus incisif que ses predecesseurs dans sa denonciation
de l'alcoolisme, cause premiere de l'alienation dans le canton de

Vaud, estime-t-il.
Les divergences portent, on l'a vu, sur les röles respectifs du

medecin et de l'inspecteur, sur le temps que le premier doit
consacrer ä l'etablissement. Mais elles sont en fait plus profondes:
l'enjeu est la definition de la fonction de l'asile, raison pour
laquelle ces divergences traversent toute son histoire. On peut les

resumer en ces termes: l'asile est-il le lieu d'une individualisation
des soins ou celui d'une gestion globale des alienes? Les discours
medicaux insistent generalement sur le premier terme de

l'alternative ou, plutot, quelle que soit l'epoque envisagee, sur la
necessite de le mettre enfin en pratique, alors que les moyens
materiels, les imperatifs du controle social et le dogmatisme des

principes theoriques sur l'alienation imposent le second. Les

divergences sur les moyens du traitement moral, qui s'expriment
dans les annees 1830, sur le dosage different douceur-fermete et

surtout sur celui du travail et de la communication, sont certes
importantes. Mais ce qui l'est encore davantage, c'est le consensus
sur le traitement moral. Ce qui rend les alienistes de cette epoque
si assures des principes medico-sociaux qu'ils enoncent, c'est moins
la coherence interne de leurs theories ou la penetration particuliere
de leurs hypotheses que le renforcement de celles-ci par des

representations sociales qu'ils prennent pour la nature meme de

la societe: ordre, discipline, travail, respect de l'autorite, des

hierarchies et des inegalites.
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A aucun moment, medecins ou notables n'expriment le plus
leger doute sur la manipulation totale du patient, sur le despotisme
«eclaire» qu'ils exercent, sur leurs normes de reference. La
substitution d'une autorite etrangere, exterieure au malade, va de
soi: puisque le malade est decrete etranger ä lui-meme, la volonte
raisonnable ne peut etre imposee que du dehors.

Pour les medecins de cette epoque, les alienes, par definition,
ne comprennent ni leur etat ni le traitement qui est cense en
decouler. Au mieux, ils l'acceptent passivement — le «bon» aliene
est dans tous les rapports medico-administratifs celui qui se

conforme ä toutes les exigences de l'etablissement — au pire, il
faut le contraindre. Le Dr Perret ecrit que

c'est ä son insu que le patient guerit.

Du fait de la pauvrete de sa clientele et du besoin social
imperieux du recours au medecin, le Champ de l'Air est le lieu du
canton oil l'ideologie des notables bourgeois est la plus assuree
d'elle-meme. La notion d'«assistance corrective» y trouve son point
d'application privilegie en meme temps que ses justifications les

plus fortes.
De plus, l'alieniste ne s'autorise pas que de son savoir; «officier

de sante», il est aussi depositaire, par delegation, du pouvoir
legitime de l'Etat. C'est enfin, comme le dit le Dr Perret, que le

traitement moral ne peut, au fond, faire de mal ä personne et meme
si, ä la limite, un interne n'est pas aliene, il ne peut finalement
que gagner, comme tous les citoyens d'ailleurs, ä etre fermement,
paternellement, maintenu dans les normes.

Mais, au-delä des emprunts aux theories franqaises de
l'alienation et de l'asile43, il faut noter deux caracteres particuliers
de l'asile vaudois.

En premier lieu, il s'agit d'un asile rural. Si les references

theoriques et l'organisation asilaire doivent tout ä Pinel et Esquirol,
la conception de l'asile rural revient surtout ä Tuke. Les

descriptions de la «Retraite», fondee par Tuke et les quakers anglais
peu avant l'achat du Champ de l'Air, pourraient s'appliquer mot
ä mot ä ce dernier etablissement.

L'air y est sain [...] la maison s'ouvre sur un jardin [...] eile est situee
sur une eminence, eile commande un tres agreable paysage qui s'etend
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vers le sud [...] on produit des fruits et legumes [...] l'exercice au
grand air, le travail ä la ferme sont favorables ä la guerison des fous.44

De ce fait, le traitement moral y prend une connotation
particuliere. Le Dr Zimmer note ä ce propos:

Le Champ de l'Air est un etablissement rural au sein d'une
population rurale. Les alienes ne se trouvent nullement depayses
[...]. Ni l'idee d'une prison excitant leur fureur, ni l'idee
melancolique d'un temple, ni celle d'un bruyant hotel ne se

prdsentent ä leur esprit, dans ces bätiments ordinaires oil Ton fait
des travaux journaliers.

Le domaine du Champ de l'Air realise, des 1811, le reve
«moderniste» d'alienistes fran9ais critiquant, au milieu du siecle,

l'organisation des asiles urbains, parisiens notamment. Le titre d'un
ouvrage de cette tendance indique a lui seul la difference:

Les asiles transformes en centres d'exploitation rurale, moyen
d'exonerer en tout ou en partie les departements des depenses
qu'ils font pour leurs alienes en augmentant le bien-etre de ces
malades et en les rapprochant des conditions d'existence de
l'homme en societe.45

En second lieu, le medecin, dont la presence physique parait
constitutive de la manifestation de ses pouvoirs, dont
l'omnipresence est proclamee necessaire par les theoriciens de

l'asile, est le grand absent du Champ de l'Air. II ne fait que passer.
Son despotisme n'eclaire que par delegation. Ce sont les infirmiers
et l'inspecteur-educateur qui detiennent la realite du pouvoir. Non
seulement parce qu'ils sont la, mais parce que c'est le choix delibere
du Conseil d'Etat. Faut-il y voir une resistance des medecins non
alienistes et attaches ä une pratique liberale? Ou alors un souci
d'economie que le Grand Conseil manifeste ä cette epoque ä

propos de toute depense? L'insistance du Conseil d'Etat pour creer
une «dualite des pouvoirs» administrative et medicale dans l'asile46

parait depasser la seule volonte de controler la gestion des

investissements et credits de l'Etat. Quelles qu'en soient les raisons,
eile manifeste, dans la structure meme de l'asile, sa double
fonction: sante publique et maintien de l'ordre, assistance medicale
et controle social. Le second terme n'etant pas moins important
que le premier aux yeux des autorites.
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Asile, crime et controle social

Quel que soit le degre d'elaboration etiologique et nosologique
et celui de sophistication des traitements et de leurs legitimations,
la «folie» est d'abord un comportement socialement perqu. Et quels

que soient les dispositifs mis en place pour y faire face, la demande
d'exclusion obeit toujours au meme critere: l'impossibilite
reconnue par un groupe social de prevoir le comportement d'un
de ses membres47.

En premier lieu, le danger (ä l'origine: etat de celui qui est ä la
merci de quelqu'un) immediat ou potentiel que represente le «fou»,
la violence constatee ou supposee sur son propre corps ou celui
des autres, la dilapidation «insensee» de ses biens et de ceux du

groupe. L'idee d'une «dangerosite consubstantielle ä la folie»48 n'est

pas nee au XIXe siecle. Mais il n'est pas douteux, pour s'en tenir
au cadre vaudois, que la creation du Champ de l'Air modifie les

dispositifs et modalites du controle social, sans pour autant les

renforcer.

L'art. 2 du decret de mai 1810 evoque, rappelons-le
les alienes dont l'existence dans leur famille et dans la socidte,
devient penible et dangereuse.

Et Ton sait, de plus, que les demandes d'admission affluent,
des cette date, au Departement de l'interieur, l'augmentation des

decisions d'internement restant bien inferieure ä celle des

demandes.
La creation de l'asile abaisse vraisemblablement le seuil de

tolerance face ä l'imprevisibilitd des comportements, que les

membres de son groupe d'appartenance esperent ou non, par
ailleurs, la guerison de l'exclu. De meme, elle comble un trou dans
le filet du controle social en permettant ä l'autorite de surveiller
plus efficacement, outre les delinquants consideres comme
irresponsables de leurs actes, cette population flottante, errante,
sans Statut particulier, vue comme parasitaire et consideree comme
moralement et socialement dangereuse. L'ambiguite de cette notion
de «dangerosite» dans la connotation particuliere que lui donnent
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les legislateurs du XIXe siecle, c'est quelle n'est ni un delit ni une
maladie, tout en cessant d'etre un peche. Elle ne ressortit done ni
au penal, ni au medical, et les consistoires paroissiaux qui, depuis
la Reforme, surveillaient, amendaient et punissaient les individus
socialement et moralement «dangereux» ont ete supprimes en
179849. Elle ne peut plus relever, en fait, que de l'asile et du
«traitement moral».

De plus, l'asile devient le lieu de detention de delinquants dont
les raisons du delit ou du crime sont «incomprehensibles» pour
les juges, ou attributes, selon les medecins alienistes, ä une
«monomanie homicide». En voici une illustration50.

J.N. habite Chardonnay sur Morges. II est originaire de Chietres
(Fribourg) oil il a passe sa jeunesse. En 1820, ä 24 ans, «il fait un
mariage d'inclination». Moins de neuf mois plus tard, sa femme
accouche d'une fille. II l'accuse d'«en avoir aime un autre avant
lui» et «il fait lit ä part». En juillet 1827, nait une fille. Peu apres,
des bruits circulent dans le village sur la conduite de la mere de

J.N. Elle aurait ete enceinte en 1812, aurait dissimule sa grossesse
et tue son enfant.

En 1827 done, «persuade que le diable s'est empare de lui, il
cherche la solitude et l'obscurite». II va consulter, ä Fribourg, un
capucin qui lui donne «des remedes» mais, selon lui, ils «aggravent
son mal». II sent «du feu dans tout le corps» et se croit «domine

par un etre plus fort que lui».
Au debut de novembre, il etouffe la fillette et etrangle sa femme.

Arrete aussitot, il est reconnu aliene par un medecin et interne au

Champ de l'Air en juillet 1828 pour une duree indeterminee:
monomanie homicide.

En 1833, le Conseil d'Etat consulte le Conseil de sante sur le

cas de J.N. et pose les questions suivantes:

- J.N. a-t-il ete atteint de monomanie homicide?
— Est-il gueri?

- Est-il atteint d'une autre alienation?
— Y a-t-il danger pour la societe de le rendre ä la liberte?

Le rapport du Conseil de sante se fonde sur les elements
suivants: les observations du Dr Pellis, Celles de l'inspecteur du
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Champ de l'Air, celles du Dr Verdeil, medecin du penitencier de

Bethusy, oil celui-ci a pu observer le comportement de J.N., les

declarations de J.N. lui-meme, longuement interroge par le Conseil
de sante, celles des habitants de Chietres (par l'intermediaire de

la Municipality), enfin, le temoignage des infirmiers.
Le Conseil repond finalement «non» ä la troisieme question et

«oui» aux trois autres.
Le «oui» ä la derniere question surtout nous interesse. Les

arguments sont les suivants:
D'abord l'information que leur donne le Dr Pellis et «qu'il tire

du cdlebre Pinel dans son traite sur la manie»: un maniaque avait
tue ses enfants; enferme ä Bicetre, il parait avoir un comportement
normal; seize ans apres (souligne dans le rapport), il egorge deux
alienes apres avoir frappe le surveillant.

Meme s'il est probable que N. ne sera plus atteint d'acces de

monomanie homicide, il est possible qu'elle reparaisse chez lui,
soit par le renouvellement de ses visions soit par l'horreur qu'il
inspirera ä la societe lorsqu'il reparaitra au milieu d'elle, soit par
d'autres causes accidentelles imprevisibles [...]
Le Gouvernement, protecteur de la societe ne doit pas prendre
sur lui de relächer N. et d'exposer ainsi ses concitoyens ä un danger
possible.

La contradiction entre cette proposition et les trois reponses
precedentes n'echappe pas au Conseil:

Vu Paffreuse position de N., qui se voit condamne ä une rdclusion
perp^tuelle au milieu d'insenses, nous pensons que, pour eviter
les effets de son desespoir, qui pourraient etre un retour de sa

monomanie, on devrait lui accorder un certain degre de liberte
et de confiance en lui assignant, au Champ de l'Air, quelque
fonction subalterne et en lui faisant un appointement. Par cette
mesure, N. serait soumis ä une espece de noviciat et, par la suite,
on pourra peut-etre mettre un terme a sa reclusion.

Un deuxieme cas.
S.D. est un petit paysan de Rossenges. Marie, deux enfants, il

est, ä 33 ans «par sa position, sa bonne economie et son travail,
au-dessus du besoin». Sans raison apparente, en 1827, il vole un
cheval dans le canton de Fribourg. II est condamne ä mort pour
ce delit par la justice fribourgeoise, lit-on dans son dossier51. Les
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autorites vaudoises attestant de son «alienation mentale», il est
mis ä leur disposition. Entre au Champ de l'Air en 1828, il retrouve
la liberte l'annee suivante.

Dans son cas, l'enquete sociale, comme nous dirions aujourd'hui,
ordonnee par le Conseil d'Etat est d'autant plus minutieuse que
son dossier proprement medical est mince. Elle permet de preciser
les diverses instances du controle social et administratif, leurs
relations et la Chronologie de leurs interventions.

L'histoire de S.D., telle qu'elle se lit dans son dossier, est un
montage de recits: de sa femme, de ses voisins, des citoyens de

Rossenges, du pasteur de la paroisse, de la Municipalite et du
medecin de Moudon. La mise en forme provisoire est due au juge
de paix du cercle de Moudon et l'agencement coherent, le point
de vue officiel sur S.D. est l'oeuvre du «lieutenant» (prefet) du
district de Moudon. Le resume qu'en donne le Departement de

justice et police au Conseil d'fhat n'obeit plus qu'ä une conformite
au style administratif, ä l'image de la decision qui est de la seule

competence de ce dernier. La personne de S.D. disparait peu ä

peu au fil des rapports successifs.
C'est que, dans cette serie de mediations, le pouvoir

d'attribution du sens obeit ä une hierarchisation rigoureuse, celle
de l'administration. La femme de D. s'adresse d'abord au pasteur.
Elle lui confie «le cache» de son menage52 qui ne fait qu'un avec

son inquietude pour l'avenir du domaine:

II montre peu d'attachement et de l'insouciance ä l'egard de ses
enfants [...]
II est morose et solitaire [...]
II ne couche plus avec eile, mais ä l'ecurie oil il passe la majeure
partie de son temps [...]
11 refuse de se soigner [...]
Son char verse parce qu'il est mal charge mais cela semble
l'amuser...

Le pasteur a remarque, lui aussi, «du singulier chez cet homme».
II persuade sa paroissienne d'en informer la Municipalite qui
prendra les mesures necessaires a la conservation du patrimoine
familial.

Le syndic et plusieurs municipaux ont ete temoins des

bizarreries de S.D.:
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Quand il conduit son char, il ne prend pas de precautions dans
les descentes. Comme sa femme voulut lui faire une observation
sur le risque d'accident pour son cheval, il la prit, mit sa tete
entre ses jambes et la fustigea en plein champ, en presence de
diverses personnes [...]
II a fauche son regain trop tot, un dimanche de communion, et
l'a rentre par la pluie...

La Municipalite, interpellee par le prefet sur les raisons de sa

non-intervention, expliquera plus tard qu'

elle a cru differer l'interdiction demandee dans l'espoir que son
^tat prendrait une tournure favorable et surtout dans la crainte
qu'une mesure de rigueur telle que l'interdiction n'empirät et ne
le rendit completement fou.

Le Samuel que tout le monde connait devient done un S.D.
inconnu. Qui est-il vraimenti C'est ä cette question que va tenter
de repondre une assemblee de commune specialement convoqude
a cet effet par le syndic ä la demande du juge de paix. Chacun est
invite, dans l'interet de tous, mais surtout de S.D., ä dire ce qu'il
sait le concernant: transformer la rumeur en temoignages.

Lecture de la lettre du juge de paix a dte faite, puis Jacques D., pere
de Samuel et les autres parents dudit ont ete invites ä se retirer.53

Ce qui ressort de la seance, c'est un inventaire plus complet du

comportement de S.D.:

II est reste une demi-heure immobile sous un poirier [...]
II a ramasse de l'avoine dans un champ qui ne lui appartient pas [...]
II m'a dit que le froment est meilleur lorsqu'il est gonfle par la
pluie [...]
II voulait absolument aller au sermon un samedi...

Ce n'est pourtant plus de «bizarreries» dont il est question dans
le rapport de la Municipalite mais d'«exemples de folie
caracterisee». On se pose egalement la question des causes de

l'aggravation de son etat, qu'on s'accorde ä dater du «printemps
dernier». Comme la famille D., on l'attribue ä

un coup qu'il a re$u par une herse trainee par son cheval qui,
s'etant empörte, le renversa; apres, il n'^tait plus dans son bon
sens, avait le cerveau fele, surtout pendant les chaleurs.
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Les rapports du juge de paix Burnand, du prefet Duveluz et du
Dr Bourgeois, tous petits notables de Moudon, ont une fonction
differente: attester la verite des faits. Pure operation de langage,
dont le maitre-mot est la «singularite» de S.D.

Apres avoir reveille les renseignements des diverses personnes ä

portee de les donner, il resulte, quant ä l'alienation de S.D.

- que des sa jeunesse, il a donne diverses preuves de singularite,
— des le printemps dernier, on a remarque un profond penchant
a etre seul et une propension decidee aux idees singulieres et peu
raisonnables. (Dr Bourgeois)
Dans la conversation, sans que j'aie remarque des traits de folie,
il m'a paru avoir de la singularite. Je ne lui ai pas trouve le regard
franc... (le prefet Duveluz)

Les deux cas cites ici font l'objet d, enquetes sociales, dont la
minutie est certes particuliere. Elles ont toutes deux un aspect
penal et concernent de petits proprietaires. L'enquete
administrative, on s'en doute, est plus expeditive lorsqu'il s'agit
de domestiques et de trimardeurs, et les criteres de l'alienation
mentale peuvent etre, dans leur cas, singulierement elargis54.

Voici un troisieme cas, tres different.
En mai 1831, la Commission des Etablissements de detention

et des secours publics transmet au Conseil d'Etat une demande de

J.I.A., journalier d'Allamand, qui sollicite l'admission «aux alienes»

de sa fille, Jeanne-Louise, ägee de 20 ans, atteinte d'«idiotisme»:

Cette fille n'est pas dans le cas d'etre admise; mais comme eile ressortit
ä une commune dont les pauvres sont directement ä la charge de

l'Etat, que la fille A., qui a dejä eu un enfant illegitime, fait craindre
encore de nouvelles charges de ce genre pour l'Etat, nous avons
l'honneur de vous transmettre les pieces relatives ä cette affaire.

Par les rapports de la Municipality et d'un medecin d'Aubonne,
on apprend que Jeanne-Louise est sourde-muette, qu'elle a quatre
freres et soeurs, que le pere de son enfant est inconnu et que la

population s'inquiete de ses «dispositions au libertinage.»
Le pasteur de Perroy se joint aux autres notables pour qu'«on

la mette en un lieu de sürete pour eviter ses vagabondages» et

«procurer au malheureux A. quelque moyen de soulagement.»55
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Dans le cas de Jeanne-Louise, les arguments d'ordre, de decence

et d'assistance publics paraissent prioritaires pour son internement
au Champ de l'Air, sur le diagnostic d'«idiotisme» pose par le
medecin et l'entourage.

Cela signifie-t-il que les «idiots tranquilles» etaient laisses aux
soins de leurs families?

La premiere phrase de la demande adressee au Conseil d'Etat
et les cas relativement peu nombreux d'«idiotisme» mentionnes
dans les rapports des inspecteurs du Champ de l'Air (6, en 1812,

par exemple) pourraient le faire penser. De plus, la mention de ce

diagnostic est le plus souvent suivie de remarques comme:
«frenetique», «passionne par le sexe», «dangereux», «fureur et
agitation», ou «se trafne au lieu de marcher», «prive du libre usage
de ses membres». Dans un cas, on lit:

Elle n'est point alienee mais n'a qu'un peu d'idiotisme.

Nous n'avons pas trouve, dans les textes et rapports des

medecins du Champ de l'Air, les traces d'une distinction entre
«alienation» et «idiotie».

Pourtant, le debat, ä ce sujet, est vif ä cette epoque.
Pour Pinel, l'«idiotie» (et l'«imbecillite», moindre degre de

deficience) ne se distingue pas de la folie; il s'agit du point limite
de l'alienation du sujet.

Esquirol, lui, des 1817, etablit une distinction:
Les causes de l'idiotie empechent le developpement des organes
et les rendent impropres ä la manifestation de l'intelligence; a la
difference de la folie, dont les causes intellectuelles et morales
surexcitent le cerveau, exaltent ses sensations et jettent cet organe
dans l'epuisement.56

Pinel fait de l'idiot un aliene parmi d'autres; selon sa these, il
existe, chez tout aliene, un «ecart» (aussi faible soit-il) entre sa

personne et son alienation, il considere que l'idiot est curable,
qu'il releve du traitement moral.

Construisant l'idiotie comme un «manque», Esquirol, au
contraire, en fait un incurable et un «ineducable».

Pour Pinel, les idiots sont admissibles dans les asiles, oil les

alienes sont repartis en differents «quartiers», selon la regle de vie
qui peut leur etre imposee, l'ordre therapeutique (etiologie,
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nosologic) se confondant avec 1'ordre asilaire.
Selon Esquirol, ils y entraveraient les soins que Ton doit

apporter ä ceux qu'il nomme «malades mentaux». Mais, comme le

comportement de certains d'entre eux peut gravement perturber
1'ordre et la decence publics, il est necessaire de prevoir une
institution d'exclusion specifique57.

Ainsi, l'existence du Champ de l'Air affine les modalites du
controle social: eile permet de nouvelles distinctions, de nouvelles
modalites d'exclusion aux gestionnaires directs de petites
collectivites: municipalites, juges de paix et prefets. Cependant,
outre le fait que ces instances ne sont pas necessairement d'accord
entre elles - les conflits communes/canton sont frequents ä cette

epoque, la resistance communale parfois vive ä la volonte de

l'autorite cantonale d'etendre son pouvoir, en matiere d'ordre
public notamment - leurs interventions ne paraissent ni plus ni
moins nombreuses qu'ä la fin du siecle precedent. C'est
qualitativement qu'elles different. Le medecin prend la place du

pasteur comme garant de 1'ordre public et le decodage des

deviances sociales se modifie. D'infractions aux normes morales
et religieuses, elles tendent ä devenir desormais symptomes
d'alienation.

Dans la realite sociale de cette epoque comme dans la volonte
politique de l'fitat, le Champ de l'Air est un lieu d'exclusion. Mais il
est d'abord et surtout un etablissement de soins, un espace clos de

resocialisation autoritaire. Son projet et sa realisation sont inseparables
de l'ideologie qui anime l'assistance publique, dont l'ambition est
moins de secourir les pauvres que de les contraindre ä ne plus l'etre,

par leur mise au travail. Entre le pauvre, defini comme manquant de

caractere, de volonte, de moralite et celui qui ne l'est pas, la difference
n'est pas de degre mais de nature. L'assistance-correction, que les exclus

doivent des lors subir, constitue la seule intervention necessaire de
1'Etat en matiere sociale. Son role de protecteur de la societe, il doit
le jouer non seulement en empechant certains individus de nuire,
mais encore en les remodelant selon les normes morales de

l'individualisme liberal.
Ainsi, le paradoxe d'un totalitarisme d'inspiration liberale

marque l'asile des sa naissance58. Et durablement. Pendant pres
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d'un siecle et demi, ni l'asile, qui conserve un caractere rural, ni
les cadres generaux du traitement moral ne sont mis en question.
La majorite paysanne du pays, la valorisation du travail agricole,
dont l'incrustation economique et morale, liee ä la Reforme, est

preponderante durant la majeure partie du XIXe siecle, vont
contribuer ä doter l'asile vaudois d'une modernite qui l'assure de

sa duree.
Quant au traitement moral, jusque dans les annees cinquante

de ce siecle59, les medecins paraissent aussi assures de sa necessite

pour ramener l'ordre dans l'esprit egare d'alienes pauvres, que les

autorites le tiennent pour indispensable au maintien de l'ordre
asilaire et social.

La «folie du penitencier»

En 1805, on l'a vu, les autorites vaudoises decident d'amenager
la partie inferieure de l'hopital de la Mercerie en etablissement de

detention. Le Systeme penitenciaire adopte est d'inspiration
quaker, dont le modele, qui se repand alors en Europe, est la prison
de Philadelphie, dit «Systeme pennsylvanien».

Les trois moyens de «correction morale et amendement des

detenus» sont, ä la Mercerie:
— le silence et l'instruction religieuse,
— le travail,
— la severite des punitions pour desobeissance.
Deux ans plus tard, le batiment s'avere trop exigu pour recevoir

les condamnes et y appliquer le Systeme choisi. De plus, l'experience
de les faire travailler, enchaines, au-dehors, s'avere desastreuse.

En 1806, un projet de nouvelle prison est elabore, mais la

priorite est donnee ä la creation d'un hopital cantonal et d'un asile

pour les alienes.
Ce n'est qu'en 1819 que la construction d'un penitencier, ä

Bethusy, est decidee. Les travaux vont durer de 1822 ä 182660.

Le penitencier est un beau batiment ä arcades [...]. On est frappe
par le luxe extraordinaire qui a preside a sa construction, ecrit
Alexis de Toqueville, sejournant ä Lausanne en juin 1832.61
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Ce «Monument ä la securite publique» que la population
lausannoise appelle «Le Casino»62 comprend 104 cellules, chaque
detenu ayant la sienne. Le «Systeme pennsylvanien» est maintenu
ä Bethusy mais parait avoir ete applique, au debut, avec un certain
laxisme. Deques par les resultats obtenus (evasions, recidives), les

autorites vaudoises vont, ä deux reprises, aggraver le reglement et

en exiger une application plus stricte, en 1829 et, surtout, en
novembre 1834. L'objectif avoue du reglement adopte cette annee-
lä est de «degoüter les recidivates et dompter les insoumis».
L'intimidation morale est singulierement renforcee, «aucune
communication par paroles, signes ou autrement n'est autorisee»,
les «recidifs» sont places dans un isolement absolu et les punitions
aggravees63. Cette volonte de reduire au silence les reclus, de leur
enlever la moindre maitrise de sociabilite, realise l'etat acheve de

l'«institution totalitaire», telle que la decrit E. Goffman64. Se

referant ä la double importance accordee au travail et ä la
conversion dans le «Systeme pennsylvanien», Catherine Dupraz
evoque «une manufacture-oratoire d'ouvriers penitents».65

Tres rapidement, les cas de «folie» parmi les detenus, signales

par l'inspecteur, augmentent au point qu'une enquete est ordonnee

par le Conseil d'Etat. Le Conseil de sante depose son rapport en

janvier 1841: 33 cas de «folie» y sont recenses depuis 1826, dont
31, de 1834 ä 1840.

Pourtant, le rapport tend ä minimiser et ä relativiser ces donnees

inquietantes et ä legitimer le reglement de 1834 qui, s'il peut
provoquer la folie, n'en a pas moins, selon le Conseil de sante,
une influence globalement «amelioratrice» sur les detenus. D'autres

remarques indiquent des resistances au courant d'humanisation
des institutions de detention issu de la revolution et la perception
qu'ont une majorite de notables vaudois des delinquants et des

«fous». Le rapport compare le reglement de 1834 au «soleil, qui
produit les ardeurs du desert et la vivante verdure de nos vallees.

Rejettera-t-on le soleil parce qu'il peut brüler, la recension et le

silence parce qu'ils emeuvent parfois dans l'äme des orages
dangereux? fividemment non.»

Un membre du Conseil ajoute:

On n'a peut-etre pas assez reflechi que pour des hommes
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dangereux ä la societe, souilles de crimes, fletris et degrades par
une juste punition, et en proie au desespoir et aux remords, la

perte de la raison ne saurait etre envisagee comme un tres grand
malheur.66

Au meme moment, un autre rapport est publie par le «Comite
de patronage des detenus liberes», qui fait l'apologie du penitencier
de Bethusy, qualifie de «Systeme chretien applique aux detenus».

Le silence est precisement le moyen de faire entendre au coupable
la voix trop longtemps etouffee de la conscience. Cette voix se

reveille enfin. Elle devient imperieuse, per^ante. Bientot son
accent est comme un tonnerre qui ebranlerait lame jusque dans
ses profondeurs [...] que la parole de Dieu arrive maintenant, que
ce marteau tombe, que cette epee entre, et le jour n'est pas eloigne
oil le malheureux impenitent, se frappant la poitrine dans son
reduit solitaire, s'ecriera: «O Dieu! sois apaise envers moi qui suis
pecheur!»67

C'est ä ces discours delirants et dans le contexte du debat au
Grand Conseil sur le nouveau Code penal que le Dr Auguste
Verdeil, depute, vice-president du Conseil de sante, membre de la
Commission des etablissements de detention et medecin du
penitencier, va repondre, en publiant, en 1842, «De la reclusion
dans le canton de Vaud et du penitencier de Lausanne»68.

II reconnatt s'etre trompe lorsqu'il a approuve le reglement de

1834 et s'appuie sur la «typologie des delires» elaboree par les

alienistes du debut du siecle pour proposer une reforme complete
du Systeme penitentiaire.

II decrit minutieusement les 33 cas de «folie» mentionnes dans
le rapport de 1841, auxquels se sont ajoutes 9 nouveaux cas entre
1840 et 1842.

Les symptomes de folie sont inevitables, estime-t-il, dans un
penitencier qui conjugue silence, solitude et intimidation, dans
la morne succession des jours et des nuits des detenus. II montre
comment les «louables intentions» des fondateurs du Systeme
carceral, applique ä Bethusy, se sont retournees contre les detenus

pour les «aliener».
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Sur la trentaine de detenus transferes au Champ de l'Air, 6 l'ont
ete pour «manie», 3 pour «demence aigue» et «stupeur», dont P.:

Son alienation est un cas remarquable de ce qu'on appelle stupeur,
maladie intermittente qui, lorsqu'elle a lieu, eteint toute
sensibilite. Pendant deux ä trois semaines, il reste couche, les yeux
ä demi-ouverts, dans une immobilite complete. La faiblesse arrive
promptement bien qu'il soit nourri au moyen de la sonde
introduite par les narines.69

Mais les plus nombreux (19 detenus) sont affectes
d'«hallucinations». J.C., condamne ä une annee de reclusion «pour
vol de planches d'une valeur inferieure ä fr. 10.-», est atteint
«d'hallucinations d'oui'e», comme S.S. (quatre ans de reclusion

pour vol de deux pieces de fr. 5.-):

J'entendais ces messieurs, fonctionnaires et employes,
s'entretenant des moyens qu'ils voulaient employer pour m'oter
la parole et me rendre paralytique...

II est persuade qu'il a ete condamne a la detention perpetuelle
«dans une maison de muets».

L.D. (6 ans de reclusion pour vol)
Des fusees sont lancees par les joints de la porte, et repandent
une odeur empoisonnee.

Les cas decrits par le Dr Verdeil concernent quelques petits
agriculteurs et artisans et surtout une majorite de domestiques,
journaliers, ouvriers et ouvrieres. Beaucoup ont ete recueillis ou
assistes par leur commune. Aucun ne parait avoir de ressources
süffisantes.

Face ä ces cas, comment faut-il articuler ces trois elements:
delinquant, detenu, aliene? Faut-il considerer la majeure partie
des delinquants comme alienes?70 Ou une partie d'entre eux comme
dejä alienes au moment de leur jugement? (C'est la these du vice-
president du Conseil de sante, le Dr De La Harpe)71.

Pour le Dr Verdeil, sans aucun doute, ce sont les conditions de

detention qui rendent fou. Les 33 cas repertories ressortissent ä

ce qu'il nomme «folie du penitencier»72, seul resultat tangible ä

ses yeux des «reformes» entreprises depuis quarante ans dans le

canton, puisque en matiere d'amendement des detenus «les chiffres
eux-memes semblent indiquer le contraire»73.
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Abandonner l'isolement, l'exigence de silence et la contrainte
morale figure done logiquement parmi les priorites de changements
qu'il propose.

La «folie» de Louis Reymond, l'insurge

Ne ä Lausanne le Ier novembre 1772, Jean-Antoine-Louis
Reymond est un personnage hors du commun. Tribun et orateur
redoute au sein de la «Societe populaire de Lausanne» qui occupe
entre fevrier et juin 1798 (date de son interdiction) le temple de

Saint-Laurent, decore de symboles revolutionnaires74, ecrivain,
journaliste et polemiste de talent, grand lecteur et admirateur de

Rousseau et Voltaire (ä 25 ans, il redige, imprime et diffuse XAmi
de la Liberte puis Le Regenerateur), juge de district, officier
recruteur puis capitaine du canton du Leman, place en 1802 par
les Bourla-Papey ä la tete de leur insurrection, adule par les classes

populaires dont il etait issu (son pere est maqon) et seul

representant important de leurs interets durant la periode
revolutionnaire, detestt, calomnie ou meprise par les aristoerates
et les bourgeois conservateurs, Louis Reymond, en perpetuel
conflit avec les autorites constitutes, lai'ques et religieuses,
vaudoises et helvetiques, plusieurs fois emprisonne mais reläche
sous la pression des manifestations populaires, exile mais revenant
toujours au pays, condamne ä mort mais gracie, s'est defini lui-
meme non comme «revolte» mais comme «insurge»75.

L'insurge ne s'ecarte jamais de la justice; ami de la Nature, il est
soumis ä Ses lois; il ne se leve que pour les defendre. Le revolte
n'ecoute, ne sert que ses passions et leur sacrifie la tranquillite
publique.

Quelques mois plus tard, il precise76:

Je fus accuse d'exaltation dans mes prineipes et en cela l'on ne
s'est pas trompe. L'Amour de la Liberte a ete des mon enfance le
sentiment dominant de mon coeur; toujours je detestais l'affreuse
destinee qui rendait une classe d'hommes malheureux l'esclave
des privilegies, dont le hasard de la naissance etait le seul merite.
Je desirais une regeneration dans ma patrie mais je la voulais
entiere. La revolution franchise dont je me montrais un partisan
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enthousiaste, nourrissait mes esperances; le moment oil elles
seraient realisees arriva et je resolus de contribuer de toutes mes
forces ä sortir mes compatriotes de la honteuse lethargie dans

laquelle ils etaient plonges. Malheureusement, dans le nombre de

ceux qui travaillaient ä la regeneration, il en existait quelques-
uns dont l'interet etait le seul moteur [...] Iis voulaient que la
revolution s'arretät oil commenfait leur autorite. Je penetrai leurs
vues egoistes et des ce moment je ne les envisageai plus que comme
des etres aussi dangereux pour nous que les oligarques. Je fis part
de mes observations a quelques-uns de mes amis; ils en avaient
dejä fait de semblables et nous resolümes de dejouer des projets
qui, s'ils eussent reussi, n'eussent fait qu'augmenter la misere du
peuple en lui donnant de nouveaux maitres aussi insolents et aussi
entiches de leurs prerogatives que les premiers.

Louis-Theophile Reymond (selon le prenom mystique qu'il s'est

donne) est mort le 7 novembre 1821 ä l'Asile des alienes du Champ
de l'Air, apres cinq ans et trois mois d'internement. II y avait ete
conduit le 23 juillet 1816, sur l'ordre du Conseil d'Etat. On se

borne ici ä preciser les circonstances de son internement et a

quelques questions sur la nature de sa «folie». Par le proces-verbal
de la seance du Conseil d'Etat du 23 juillet 1816, on sait que ce

jour-lä Reymond, bousculant les huissiers, s'est introduit de force
dans la salle oil il siegeait. II aurait alors tenu «differents propos,
d'apres lesquels il est clair que cet homme est aliene d'esprit.»77
Malgre sa resistance, il est arrete et conduit chez le juge de paix
Marc Antoine de Cazenove d'Arlens.

Les Archives du Champ de l'Air ne contiennent que trois
documents concernant Reymond:

— Une lettre dudit juge de paix demandant au Conseil d'Etat
ce qu'il doit faire «de cet individu qu'on vient de lui amener,
dont les propos indiquent assez le derangement mental»

puis l'ordre ayant ete donne de le conduire au Champ de l'Air,
— un bref rapport du president de la Commission de Secours,

le pasteur Chavannes qui, se fondant sur le diagnostic du
Dr Perey, le declare «absolument aliene quoiqu'il soit calme».

Soit, en tout, trois jugements concluant, des propos tenus

par Reymond, a son alienation.
— Enfin, un texte manuscrit, non date, ecrit par Reymond

durant son internement, sur lequel nous reviendrons.
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Sur les circonstances de son internement, nous disposons encore
du temoignage de Charles Monnard78, qui lui a rendu visite dans

sa cellule, sans qu'il nous en indique la ou les dates.
II nous apprend que «les propos indiquant son derangement

mental», selon les termes du Conseil d'Etat, consistaient en
«menaces des jugements de l'eternel». II les explique par une derive
mystique de cet «esprit incredule forme par la lecture des

philosophes du XVIIT siecle», et qui serait consecutive, selon lui,
ä son adhesion a une secte.

II tomba entre les mains de gens pieux mais imprudents qui, pour
le convertir, frapperent trop fort cette imagination ardente; il lut
des livres mystiques, tomba dans rilluminisme et perdit la raison.

Cet «illuminisme» reside, ecrit Charles Monnard, dans la

croyance que «chaque homme nest que le representant de sa propre
realite.» Sans mettre en doute la «folie» du capitaine Reymond,
Charles Monnard remarque qu'elle n'a en rien altere Tacuite de

ses jugements et qu'elle lui permet de «dire leur verite» aux notables

qui lui rendent visite, en feignant de s'adresser ä leur
«representant». Ainsi, rapporte-t-il, «lors de la visite d'un conseiller
d'Etat de peu de portee intellectuelle» qui demandait ä Reymond
s'il le reconnaissait, ce dernier lui repondit: «Si fait, vous etes le

representant de cette grosse bete de *** qui est conseiller d'Etat et
serait tout au plus capable d'etre huissier.»

Nous ne disposons d'aucune information sur les raisons de

l'intrusion de Reymond ä la seance du Conseil d'Etat du 23 juillet
1816, sinon de menacer ses membres de la justice divine. Tout se

passe comme s'il se conformait ä l'image de l'importun, du geneur,
de l'intrus dans le jeu politique, que les autorites constitutes
donnent de lui depuis janvier 1798. Car cet intrus n'est pas, bien
sür, un inconnu intempestif. Les conseillers d'Etat de 1816 le

connaissent bien et lui il les connait bien. L'appellation a change

- ils sont, depuis la Restauration, des «Messieurs» et non plus des

«citoyens magistrats» - mais les hommes sont restes les memes
(Monod, Pidou, Muret, etc.) ä la tete de l'Etat. On sait aussi qu'en
cet ete 1816, ils sont occupes ä la lancinante question de l'abolition
des droits feodaux, posee des janvier 1798, objet central de Taction

49



politique de Reymond et cause de l'insurrection des Bourla-Papey.
Plus exactement, il s'agit, en 1816, de leur rachat et de

l'indemnisation de leurs beneficiaires, contre laquelle Reymond a

constamment proteste:

Obliger au rachat serait un acte aussi injuste, aussi vexatoire, que
la loi qui obligerait le particulier vole ä racheter le vol de celui
qui l'a commis.

Ecrivait-il en 179879.

La loi du 1" juin 1816 donne suite ä l'intervention, l'annee
precedente, aupres des autorites vaudoises, du Congres de Vienne.
Ce dernier, attache ä reparer les «injustices» de l'epoque
revolutionnaire, avait accepte les doleances des seigneurs bernois
s'estimant leses par les decisions (1802, 1803) des autorites
vaudoises. La loi de 1816 les indemnise beaucoup plus largement,
ainsi que les proprietaires vaudois. 1816 n'est done pas que l'annee
de l'internement de Reymond, e'est aussi celle de sa derniere
defaite politique80.

Si l'on en croit Charles Monnard, qui fut aussi un acteur
politique important lors des troubles du «Reveil» entre 1816 et
1830 et bon connaisseur des mouvements pietistes des XVIIP et
XIXe siecles, Reymond, dote d'une «imagination ardente», aurait
parcouru quatre etapes: l'entree dans une secte, la lecture de livres
mystiques, la conversion ä Pilluminisme et la folie. Cette these
n'est pas nouvelle. L'«exaltation religieuse» comme cause
importante d'alienation dans ce pays est defendue, des le milieu
du XVIIP siecle, par le Dr Tissot, qui parle aussi de «devotion
outree» et de «melancolie devote»81. On sait que le pasteur
Chavannes, caution legale de l'internement de Reymond, defend
lui aussi cette these82.

Quant aux «gens pieux mais imprudents» (ces termes sont
soigneusement choisis par Charles Monnard) et aux «livres
mystiques», il pourrait s'agir des disciples et des ouvrages de Jean-
Philippe Dutoit Membrini (1721-1793)83.

Theosophe et mystique, editeur quasi clandestin, ä Lausanne,
des oeuvres de Mme Guyon (35 volumes), auteur de nombreux
ouvrages, dont certains sont signes de son prenom mystique,
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Theophile, le pasteur Dutoit, bien qu'ayant renonce ä son
ministere, ä Lausanne, est inquiete, en 1769, par la Chambre de

religion du Senat de Berne. Celle-ci demande ä l'Academie et
au Dr Tissot des informations sur «le fanatique et charlatan Du
Toit et sur la secte qu'il a fondee». Peu apres, le lieutenant
baillival perquisitionne ä son domicile et saisit tous les livres et
papiers.

Cette demarche inquisitoriale est connue de Reymond qui, dans

son journal84, la prend comme exemple de la tyrannie de Leurs
Excellences:

II y a, je crois, vingt-cinq ans que, par ordre du Senat de Berne,
on fit saisir les papiers du ministre Dutoit dit Membrini, qui ne
jouissait d'aucun benefice et vivait retire.

L'ouvrage principal du pasteur Dutoit, publie en 1793, sous le

Pseudonyme de Keleph Ben Nathan, s'intitule:

La philosophic divine appliquee aux lumieres naturelle, magique,
astrale, surnaturelle, celeste et divine ou aux immuables verites
que Dieu a revelees de lui-meme et de ses oeuvres dans le triple
Miroir analogique de l'Univers, de l'Homme et de la Revelation
ecrite.

Or cet ouvrage est reedite, ä Lausanne, apres la mort de Dutoit,
par son secretaire et disciple Daniel Petillet, en quatre volumes
dont l'edition s'echelonne entre 1800 et 1819, sous le titre
singulierement plus bref et apparemment plus orthodoxe de

«Philosophie chretienne». C'est dire que Reymond aurait pu en
prendre connaissance et peut-etre meme collaborer ä sa publication
comme imprimeur. Peut-etre aussi a-t-il frequente la librairie
religieuse que Petillet tenait ä Lausanne ä cette epoque et oü se

reunissaient les adeptes de cette «secte». De plus, on peut deceler
quelque analogie entre les ecrits du pasteur Dutoit et le manuscrit
de L. Reymond.

Mais que lit-on dans ce manuscrit? D'abord, incontestablement,
l'ecriture de Reymond: c'est sa graphie et c'est son style, clair, aise,
ardent, eloquent, parfois menagant, avec en plus, par rapport ä

ses articles, un ton inspire et prophetique, un sentiment de toute-
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puissance et un esprit de serieux pesant qui tranche avec le ton
ironique et railleur qui marquait ses articles anterieurs.

Pour quel message? Reymond s'adresse ä l'humanite entiere:
«Aux hommes de tous les partis et opinions politiques.» Sa mission
est d'annoncer les «epouvantables malheurs» qui vont les frapper
pour les punir de leurs peches; c'est aussi de leur «montrer les

moyens qui seuls peuvent en raccourcir les penibles effets»:

— abandonner vos dissensions attisees par l'esprit du mal
— humiliez-vous devant l'Eternel
— oubliez-vous vous-memes afin de vaincre votre orgueil, vos
haines, vos convoitises et les vices qui corrompent votre Nature.
Le droit, le devoir de vous faire cette revelation je le tiens du
Tout-Puisant, mon Grand Maitre, tout comme il avait charge son
fils de le dire ä vos ancetres.
Je suis un juge inflexible quand on m'offense mais je sais

recompenser quand on m'obeit.

S'y ajoute 1'injonction aux francs-maqons d'etre plus attentifs
a leur vie spirituelle qu'ä leurs biens materiels.

Au regard de la raison, ce texte n'est ni plus ni moins delirant
que d'autres ecrits theosophiques et sectaires, voire s'inscrivant
dans l'orthodoxie religieuse. De plus, rappelons qu'il est posterieur
ä l'internement de Reymond, et que les symptömes «megalo-
maniaques» qu'il exprime pourraient etre autant de reponses ä

l'enfermement.
Mais qu'en est-il done de la «folie» de Louis Reymond? A-t-il

abandonne le champ du «realisme politique» du fait de ses echecs
successifs? A-t-il choisi un «exil interieur» parce que la revolution,
qui fut sa raison d'etre, est definitivement bloquee? Qu'il ne peut
plus se produire d'evenements, que le moment est ä l'institution
de la democratic des notables et que sa «folie» est une porte de

sortie possible? Qu'il n'a plus d'autres possibilites que la derive
prophetique? Est-ce pour lui le monde qui est devenu fou et qu'il
refuse de s'y integrer? Ou le peuple s'est-il replonge dans sa

«honteuse lethargie»? Le Champ de l'Air serait-il l'ultime refuge
de sa liberte d'expression? Son exigence revolutionnaire etait-elle
le fait de son «exaltation» excessive, utopique, hors de la realite,
comme le disent certains historiens? Mais l'etrange theorie des
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«doubles» que nous rapporte Charles Monnard, n'est-elle pas le

fruit de son experience politique? N'avait-il pas, face ä lui et selon

son point de vue, les «doubles» de ceux qui furent des

revolutionnaires, ou du moins en avaient l'apparence?

...ces cameleons politiques toujours au service du pouvoir qui
domine, toujours se pliant ä tous les evenements, toujours portes
aux mesures violentes, tout en se repandant en paroles
mielleuses.85

Faut-il voir dans son internement l'exclusion d'un geneur
politique? Mais, il parait avoir abandonne toute action politique
depuis 1803, devenu fonctionnaire de l'Etat cantonal. Un
reglement de compte tardif contre un ancien adversaire politique?
Mais l'image liberale des gouvernants d'alors, le soutien de certains
d'entre eux ä certains aspects de ses actions politiques, l'amnistie
qu'ils ont decretee pour les Bourla-Papey, paraissent s'y opposer.
De plus, dix ans plus tot, le Conseil d'Etat soutient, ä deux reprises,
une Feuille d'avis cantonale officielle, hebdomadaire fonde par
Reymond en juillet 180686.

Faut-il y voir un acte d'intolerance religieuse ä l'egard d'un
mysticisme alors vivement combattu (troubles des «conventicules»,

resurgence pietiste du «Reveil», etc.)? La suite d'une longue
tradition d'attribution des croyances non orthodoxes ä la deraison?
Mais Reymond, contrairement aux pasteurs poursuivis, n'inquiete
en rien l'Eglise nationale de l'epoque.

Vraisemblablement, les notables qui l'enferment le tiennent
honnetement pour fou, et le Champ de l'Air peut seul lui prodiguer
les soins que son etat reclame, tout en les mettant ä l'abri
d'eventuelles recidives de son harcelement imprecatoire.

La «folie» de Reymond est egalement averee pour le Dr F.

Flugli87. Dans sa these de 1982, au terme d'une interessante
«analyse», il croit pouvoir preciser le diagnostic, de 1816, du Dr
Perey, en «Schizophrenie paranoide tardive», dont l'eclosion serait
due (autre signe de l'evolution de la psychiatrie) ä la mort de sa

mere en fevrier 1816, «seul lien durable dans son existence». C'est
l'affection mentale consecutive ä cet evenement qui serait cause,
selon le Dr Flugli, du «scandale» du 23 juillet.
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La «folie» de Reymond, c'est aussi, pour beaucoup,
contemporains ou historiens, un argument de poids pour
discrediter son action politique entre 1798 et 1803.

Si Charles Monnard distingue nettement celle-ci de la derive

mystique dont il tente d'expliquer les raisons, pour Charles
Burnier88, par exemple, qui signale que «Reymond est mort dement
au Champ de l'Air», cette «demence» expliquerait
retrospectivement sa carriere de «factieux», notamment ä la tete
des Bourla-Papey, qui l'auraient «suivi», «parce que la foule a une
disposition ä suivre les insenses».

Pour Albert de Montet89:

Dans les dernieres annees de sa vie, son exaltation politique
degenera en une espece de folie.

Dans La guerre aux Papiers (publie en 1942), Ramuz ne parle
de Reymond que par les personnages romanesques qui le citent et
ne dit rien de sa «folie».

Un «roman rustique» et une «nouvelle historique vaudoise»

evoquent un Reymond largement mythique. II aurait vecu
notamment l'echec d'une grande passion amoureuse non sans
relation avec sa «folie». Ces deux recits nous renseignent davantage
sur l'imaginaire de leurs auteurs et les normes de la litterature
populaire que sur Reymond lui-meme.

Pour Alfred de Bougy90, la «folie» de Reymond serait la

consequence tardive de sa blessure survenue ä Orbe, le Ier octobre
1802, lors de l'attaque de la ville par des partisans de Berne. Elle
aurait occasionne

des lesions organiques mysterieuses engendrant la demence [...]
C'etait une folie philosophique, inoffensive, douce, reveuse,
contemplative, melee d'extases, de visions, d'hallucinations, ä peu
pres comme celle du major Davel [...], des speculations,
incomprehensibles pour le commun des mortels, avaient remplace
en lui un amour qui, peu de temps auparavant, absorbait toutes
les facultes de son ame.

Dans sa nouvelle IndependanceP1, Alexandre Rochat note que
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Reymond fut le principal chef des Bourla-Papey; cet acte de folie
fut le dernier de sa vie politique.

Selon lui, il aurait, au Champ de l'Air, cultive le souvenir d'un
autre amour impossible pour la fille, refugiee ä Lausanne, d'un
aristocrate fran9ais guillotine.

En 1884, l'ecrivain suedois August Strindberg reside ä

Lausanne. II visite le domaine du Champ de l'Air et le bätiment,
desaffecte depuis le transfert des alienes ä Cery, en 1873. Cette
visite lui donne l'idee de situer, dans ce cadre, en 1872, une
nouvelle, Remords (Samvetskval), qu'il ecrit ä Lausanne.

La description qu'il donne de l'asile est tres elogieuse, voire
idyllique... tout en ne manquant pas d'inquieter.

Les murs sont matelasses et peints dans un bleu pale. On dirait
un paysage. Le plafond evoque une pergola, ornee d'un feuillage
de vigne. Le sol est recouvert d'un tapis sous lequel est place du
foin; les meubles le sont d'un tissu rugueux, de sorte qu'aucun
coin ni asperite n'apparait. Meme la porte se fond dans le mur,
echappant au regard; ainsi s'eloigne la pensee de sortir et le
sentiment d'etre emprisonnd. Certes, il y a des barreaux ä la
fenetre, mais si bien fleurdelises et peints qu'on en oublie la
fonction.92

Notes
1 J. L. Vives, De subventionepauperum, 1526 (Traduction J. Girard, Bruxel-

les, Valero, 1943, p. 130.)
2 P. CfiRfiSOLE, «Un document relatif a l'exdcution d'un pretre beige a Vevey

en 1643", RHVn° 7, 1896, p. 238.
3 Citd par le doyen Bridel, in Le Conservateur suisse, Lausanne, Blanchard,

1855, t. 1, p. 338.
4 Cite par E. Olivier, Midecine et sante dans le pays de Vaud au XVIII' stiele,

t. II, Lausanne, La Concorde, 1939, p. 733.
5 E. Olivier, op. cit., pp. 743 et ss.
6 On construit ä cette date 12 cellules. 12 viendront s'ajouter en 1769 et 12

autres en 1789. {op. cit., pp. 715 et ss).
7 S.-A. Tissot, Notes sur l'hopital de Lausanne, manuscrit, BCU, 1789.
8 Ces mddecins sont cites dans E. Olivier; op. cit., p. 736.
9 Le Dr Perret, mddecin du Champ de l'Air, la recommande et lui attribue des

guerisons, in Feuille du canton de Vaud, 1828, p. 130.
10 Cite par A. Guisan: «La medecine judiciaire au 18c siecle d'apres les

procedures criminelles vaudoises», Revue suisse de medecine, fev./dec. 1913.
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11 L'actuel Conseil d'Etat. La correspondance entre cette Commission et le

Petit Conseil constitue l'information de base de cette partie. Elle est conservee aux
ACV, cote K VIII B 36.

12 II yen a 15 en 1805, nous indique un autre rapport et 69 «aux fers» ou en
detention; 13 malades et 8 alienes sont, en outre, hospitalises.

13 La loi du 1" juin 1803 «sur les vagabonds et gens sans aveu» prevoit que
«tout individu suspect doit etre incarcere».

14 Cette disposition est prevue par la loi du 17 juin 1803 sur l'assistance
publique.

15 Le deuxieme rapport ne parle plus de «maison des fous». Cette expression
disparait des lors des documents officiels.

16 L'amenagement des locaux du Champ de l'Air qui devait permettre, des

1810, d'accueillir les alienes et les incurables se fera finalement en deux etapes. Ce
n'est qu'en 1850 qu'un bätiment sera affecte a cette deuxieme catdgorie de
malades. La raison en est vraisemblablement que les vingt mille francs qu'ont
coüte les transformations et Linstallation des alienes sont consideres comme
enormes pour les finances vaudoises de l'epoque, par une majorite du Grand
Conseil.

17 Cette commission, dont le nom change ä plusieurs reprises, est definitive-
ment institute par la loi du 5 juin 1810. Elle est presidee par un conseiller d'Etat
et comprend six autres membres, pasteurs et medecins pour la plupart. Elle est
chargee de l'administration et de la surveillance des hopitaux, prisons et de
l'assistance publique. «Elle a une competence de huit francs par annde et par
famille pour les secours ä accorder» (art. 26).

18 II sera assiste d'un infirmier, d'une infirmiere (ayant un salaire identique)
et d'une cuisiniere.

19 Philippe Pinel(l 745-1826), fondateur de l'alienisme fran$ais et Symbole de
la «revolution psychiatrique», medecin-chef de Bicetre puis de la Salpetriere. Son
eleve Jean fitienne Dominique Esquirol (1772-1840), medecin-chef de l'asile de

Charenton, se preoccupera des moyens d'ameliorer le sort des alienes.
20 II est interessant de noter que la limitation des admissions est un theme

recurent des debats sur la loi de 1838, en France: «La loi ne doit pas ouvrir
indistinctement les etablissements [...] a tous ceux qui pretendent au titre
d'aliene, car eile faciliterait les plus ruineux abus [...] il ne faut pas confondre
l'imbecilite et l'idiotisme avec l'alienation mentale et il ne faut pas que les families
et les communes se dechargent de leurs responsabilites», declare le rapporteur ä la
Chambre des deputes, en 1837 (cite par G. Landron, «Du fou social au fou
medical. Genese parlementaire de la loi du 30 juin 1838 sur les alienes», in
Deviance et societe, 1, 1995, p. 11).

21 Buchillon.
22 Dr H. Preissig, «Le placement familial d'alienes tranquilles dans le canton

de Vaud», in Revue suisse de medecine, 21, 1914.
23 ACV, K VIII, B 39.
24 II n'en subit guere non plus jusque dans les annees cinquante. Commentant
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